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Dans le cadre de sa politique d’Action sociale, la Communauté de 

Communes des Terres d’Apcher - Margeride - Aubrac, apporte diverses 
 

aides aux foyers résidant sur son territoire. 

 

L’aide au chauffage 

 

 

Le principe 

La Communauté de Communes  attribue, selon les critères indiqués ci-dessous, 

une aide au chauffage d'un montant de 175 € par foyer, quel que soit le mode de 

chauffage. 

 

Les critères d'attribution 

 Résider et occuper la résidence principale située sur le territoire  

communautaire, 

 Être âgé(e) de 65 ans et plus, 

 Dont les ressources sont inférieures au plafond instauré pour l'allocation de 

solidarité aux personnes âgées (ASPA), majoré de 10%, soit pour l'année 

2024 : (Avis d’impôt 2024 sur les revenus 2023)   
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Composition du foyer Plafond annuel ASPA 
Plafond annuel 
retenu par la  

CC 

Personne seule 12 144.27 € 13 358.70 € 

Ménage / foyer 18 854.02 € 20 739.42 € 



 
 
 

L’aide à la téléalarme 
 
 
 
 

 
 

 

Le principe 

La Communauté de Communes des Terres d’Apcher - Margeride - Aubrac participe 

au financement de l'abonnement à la téléalarme, en versant une aide d'un montant 

de 9 € par mois, directement à l'organisme gestionnaire qui le déduit de la facture 

de l'abonné. 

 

 
Les critères d'attribution 

 Résider sur le territoire communautaire, 

 Être âgé(e) de 65 ans et plus, 

 Vivant seul(e), 

 Pouvant fournir un avis de non imposition. 

 

 
 

   

 

Il faut s'adresser directement à l'association qui gère l'abonnement 

au service de téléalarme : l’ADMR ou Présence Rurale 48. 
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Les formalités à remplir 

 
 

Un formulaire, disponible auprès de la 

Communauté de Communes des Terres d’Apcher - Margeride - Aubrac 

(également téléchargeable sur https://www.cctama.fr), 

est à remplir, puis à retourner, complété et 

accompagné des justificatifs demandés, à 

 
Communauté de Communes des Terres d’Apcher - Margeride - Aubrac 

23, Boulevard Guérin d’Apcher 

48200 SAINT CHÉLY D’APCHER 

 

ou par mail à accueil@cctama.fr 

 

Pour nous trouver :  


